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I. Qu’est-ce qu’une commune ? 

 1. Une administration au service de ses habitants. 

La commune est la plus petite des collectivités territoriales (Une administration qui 

fournit certains services sur un territoire). Elles sont plus de 36 000 en France. A la 

tête de la commune on trouve une mairie pour la diriger et mettre en œuvre les 

services à la population comme la construction et l’entretien des écoles primaires ou 

encore l’action sociale (crèches, aide sociale) et culturelle (bibliothèque, musée…). 



I. Qu’est-ce qu’une commune ? 

 2. Le conseil municipal et le maire dirigent la commune. 

Article L227. Les conseillers municipaux sont élus pour six ans. Lors même qu’ils ont été élus 

dans l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars à une date fixée au moins 

trois mois auparavant par décret pris en conseil des ministres. Ce décret convoque en outre les 

électeurs.  

Code électoral, Journal officiel du 9 décembre 2003.  

 

 Les élus élisent ensuite en leur sein le maire et les adjoints.  

 Conditions pour pouvoir voter : être âgé d’au moins 18 ans, être inscrit sur les listes 

électorales, être français ou citoyen d’un Etat de l’Union européenne.  

 Conditions pour être éligible : être français ou citoyen d’un Etat de l’Union européenne et 

inscrit sur la liste électorale de la commune, être dégagé des obligations militaires.  
 

D’après www.elections-municipales.info  



I. Qu’est-ce qu’une commune ? 

 2. Le conseil municipal et le maire dirigent la commune. 

Le conseil municipal est élu par les citoyens tous les 6 ans pour représenter les 

habitants de la commune. Une fois élus, les conseillers municipaux élisent le Maire 

qui est le représentant de l’état dans la commune. Pour être conseiller ou maire il faut 

avoir 18 ans au moins et être inscrit sur les listes électorales. Le conseil se réunit au 

moins une fois par trimestre pour voter les projets de la ville dans l’intérêt du plus 

grand nombre. 

Article L227. Les conseillers municipaux sont élus pour six ans. Lors même qu’ils ont été élus 

dans l’intervalle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars à une date fixée au moins 

trois mois auparavant par décret pris en conseil des ministres. Ce décret convoque en outre les 

électeurs.  

Code électoral, Journal officiel du 9 décembre 2003.  

 

 Les élus élisent ensuite en leur sein le maire et les adjoints.  

 Conditions pour pouvoir voter : être âgé d’au moins 18 ans, être inscrit sur les listes 

électorales, être français ou citoyen d’un Etat de l’Union européenne.  

 Conditions pour être éligible : être français ou citoyen d’un Etat de l’Union européenne et 

inscrit sur la liste électorale de la commune, être dégagé des obligations militaires.  
 

D’après www.elections-municipales.info  
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II. La démocratie municipale au quotidien. 

 1. Le budget de la commune. 
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II. La démocratie municipale au quotidien. 

 1. Le budget de la commune. 

Chaque année, le conseil municipal 

vote le budget de la commune qui se 

divise en recettes et dépenses.  

Les dépenses sont liées aux compétences de cette 

collectivité territoriale et les recettes proviennent 

des impôts locaux (taxe d’habitation, taxe 

foncière, redevance audiovisuelle) et des 

subventions versées par l’état, le département, la 

région et l’union Européenne. La répartition des 

dépenses fait souvent l’objet de débats entre 

majorité et opposition. 



II. La démocratie municipale au quotidien. 

 2. L’enquête publique. 

Quel est ce document ? 

 

 

 

A quoi sert-il ? 

 

 

 

Dans ce cas précis, quel est son objet ? 
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II. La démocratie municipale au quotidien. 

 2. L’enquête publique. 

Quel est ce document ? 

 

C’est un compte rendu du Conseil 

Municipal de Beaune – La – Rolande. 

 

A quoi sert-il ? 

 

Il permet d’informer les habitants de la 

commune des décisions prises. 

 

Dans ce cas précis, quel est son objet ? 

 

Dans ce cas, il s’agit de réhabiliter le réseau 

d’assainissement du bourg. 



II. La démocratie municipale au quotidien. 

 2. L’enquête publique. 

Comment la décision est-elle prise ? 

 

 

 

 

 

Quelle est la décision prise ? 
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 2. L’enquête publique. 

Comment la décision est-elle prise ? 

 

La décision est prise suite à une étude et 

une réunion publique d’information : c’est 

une enquête publique. 
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II. La démocratie municipale au quotidien. 

 2. L’enquête publique. 

Comment la décision est-elle prise ? 

 

La décision est prise suite à une étude et 

une réunion publique d’information : c’est 

une enquête publique. 

 

Quelle est la décision prise ? 

 

Le programme des travaux est validé. 



II. La démocratie municipale au quotidien. 

 2. L’enquête publique. 

Une enquête publique est une procédure 

destinée à informer les citoyens d’une 

opération d’aménagement dans la commune 

(création d’une zone d’activité 

commerciale, ouverture d’une rue…) et à 

recueillir leur avis. Chaque habitant peut 

s’exprimer, un commissaire enquêteur 

recueille les avis de chacun et rédige un 

rapport, puis le conseil municipal prend une 

décision une fois l’enquête close. 



III. Être citoyen de sa commune. 

 1. Participer à une association. 



De quelle association s’agit-il ? 
 

 

 
 

Quelles sont les personnes qui 

agissent dans cette association ? 
 

 

 

 
 

Quels éléments indiquent que cette 

association est au service des 

habitants de Bordeaux ? 
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De quelle association s’agit-il ? 
 

Il s’agit de l’Association des centres 

d’animation de quartiers de Bordeaux. 
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De quelle association s’agit-il ? 
 

Il s’agit de l’Association des centres 

d’animation de quartiers de Bordeaux. 
 

Quelles sont les personnes qui 

agissent dans cette association ? 
 

Ce sont 15 000 adhérents et usagers, 

500 bénévoles et 300 animateurs 

professionnels. 
 

Quels éléments indiquent que cette 

association est au service des 

habitants de Bordeaux ? 
 

Les quartiers de Bordeaux ont chacun 

un centre d’animation et partagent un 

mur d’escalade. 

Ils doivent jouer un rôle d’accueil, de 

services et d’animation auprès de la 

population. 

III. Être citoyen de sa commune. 

 1. Participer à une association. 



Comment les habitants peuvent-ils agir dans 

cette association ? 

 

III. Être citoyen de sa commune. 

 1. Participer à une association. 



Comment les habitants peuvent-ils agir dans 

cette association ? 

 

Les habitants peuvent participer aux 

événements organisés par l’association, ils 

peuvent également devenir bénévoles, pour le 

soutien scolaire par exemple. 

III. Être citoyen de sa commune. 

 1. Participer à une association. 



Une association est un groupe de personnes réunies autour d’idées et d’actions 

communes avec un objectif autre que celui de faire des bénéfices. La France en 

compte plus d’un million pour 20 millions de français qui en sont membres et la 

liberté d’association a été accordée en France en 1901. Elles fonctionnent surtout 

grâce à des bénévoles (personne qui effectue un travail sans être payé) et permettent 

notamment de défendre les intérêts de la commune. 

III. Être citoyen de sa commune. 

 1. Participer à une association. 



III. Être citoyen de sa commune. 

 2. Participer à des réunions de quartier. 



III. Être citoyen de sa commune. 

 2. Participer à des réunions de quartier. 

Comment les citoyens de la commune 

peuvent-ils également se réunir ? 
 

 

 

 
 

A quoi servent ces réunions ? 
 

 

 

 
 

Dans cet exemple, que proposent-ils ? 

 

 

 



III. Être citoyen de sa commune. 

 2. Participer à des réunions de quartier. 

Comment les citoyens de la commune 

peuvent-ils également se réunir ? 
 

Les citoyens peuvent aussi se réunir lors 

de réunions de quartiers. 
 

A quoi servent ces réunions ? 
 

 

 

 
 

Dans cet exemple, que proposent-ils ? 
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 2. Participer à des réunions de quartier. 

Comment les citoyens de la commune 

peuvent-ils également se réunir ? 
 

Les citoyens peuvent aussi se réunir lors 

de réunions de quartiers. 
 

A quoi servent ces réunions ? 
 

Elles servent à informer sur un projet, 

permettre aux habitant de s’exprimer et 
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Dans cet exemple, que proposent-ils ? 

 

 

 



III. Être citoyen de sa commune. 

 2. Participer à des réunions de quartier. 

Comment les citoyens de la commune 

peuvent-ils également se réunir ? 
 

Les citoyens peuvent aussi se réunir lors 

de réunions de quartiers. 
 

A quoi servent ces réunions ? 
 

Elles servent à informer sur un projet, 

permettre aux habitant de s’exprimer et 

donner leur avis. 
 

Dans cet exemple, que proposent-ils ? 
 

Il s’agit de modifier les places de 

stationnement dans une rue afin de mieux 

gérer la vitesse des véhicules. 



III. Être citoyen de sa commune. 

 2. Participer à des réunions de quartier. 

Pour résumer, 
 

Afin de participer à la vie démocratique de 

leur commune, les citoyens peuvent aussi 

se réunir lors de réunions de quartiers. 
 

Ils peuvent alors s’informer sur un projet 

ou encore s’exprimer et donner leur avis 

sur un problème particulier à leur quartier. 
 



III. Être citoyen de sa commune. 

 3. le respect de l’environnement : la responsabilité de tous. 

  a. La Déclaration de Rio de Janeiro. 

 

 

2. Documents 1 et 2 Soulignez en rouge les 

objectifs du développement durable.  

3. Documents 1 et 2 Soulignez en bleu les 

acteurs du développement durable.  

1. Document 1: Qu'est-ce que la 

Déclaration de Rio ?  
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En 1992, au sommet de la terre à 

Rio de Janeiro, 173 pays se sont 

engagés à mettre en œuvre un 

programme de développement 

durable (un développement qui se 

soucie des ressources, des êtres 

vivants et de la qualité de 

l’environnement). Il s’agit pour ces 

états de répondre aux besoins de 

tous en luttant contre la pauvreté 

mais sans abîmer la planète. La 

Déclaration de Rio engage aussi 

tous les citoyens à être responsable 

de la qualité de son environnement. 
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4. Document 2 Quels sont les trois objectifs (piliers) du développement durable 

évoqués par le maire ? 
 

 L’essor économique 

 Le bien être des habitants 

 La préservation de l’environnement 



Schéma du Développement durable 

Aspects 

économiques 

Aspects 

sociaux 

Aspects 

environnementaux 

E 
Q 
U 
I 
T 
A 
B 
L 
E 



III. Être citoyen de sa commune. 
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Economique Social Environnemental 

Classe chacun des enjeux de l'agenda 21 de Creil dans le tableau en fonction des 

piliers du développement durable. Classe ensuite chacun des micro projets dans ce 

même tableau. 

 



III. Être citoyen de sa commune. 
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Economique Social Environnemental 

04. Creil accueille ses 

visiteurs 

01. Journée porte ouverte de 

la culture 

02. Jardin bio à la maison 

07. Cultivons nos balcons 

05. Talents creillois 

09. Ambassadeurs 

responsables 

10. Marché éco – citoyen 
03. Déplacements alternatifs 

08. Pedibus autour des écoles 

11. Des agents exemplaires 06. Protéger les écosystèmes 

Classe chacun des enjeux de l'agenda 21 de Creil dans le tableau en fonction des 

piliers du développement durable. Classe ensuite chacun des micro projets dans ce 

même tableau. 

 



III. Être citoyen de sa commune. 
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Chacun de nous est responsable de la qualité de son environnement et l’application de 

quelques gestes simples permet de la préserver : trier ses déchets, économiser 

l’énergie, ne pas gaspiller l’eau…Le maire quant à lui est responsable du ramassage 

des déchets et de leur recyclage ou encore du traitement des eaux usée. Par ailleurs 

150 communes en France ont défini un Agenda 21 (programme d’action pour un 

développement durable) tenant compte des objectifs du sommet de Rio et ayant pour 

but d’encourager un développement durable au niveau local. 


